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Chambre des Représentants. 

SÉ,\NCE DU 24 Noveanns 18;54. 

- 
DENRÉES ALIMENT AIR.ES <•>. 

AnT. 2. 

Amendement proposé pœr .M. Bom.sz . 

Ajouter dans l'amendement de M. Du Mortier, les féveroles, les poi~ et les 
haricots. 

Paraqraplu: 2 de l'art. 2 du prqjet de la seclion centrale, présenté 
par IJJ. V1LA1N XIIII. 

S'il est constaté que, pendant deux dizaines successives, les quantités de fro~ 
ment exportées, dépassent les quantités importées, la prohibition du froment à 
la sortie sera proclamée par arrêté royal 1 qui sera obligatoire le lendemain de sa 
publication. 

ART. 5. 

Amendement p1·oposé par M. MonEAu. 

Les dispositions de l'art. 2 sortiront leurs effets jusqu'au 51 décembre 18fü$ ; 
toutefois le Gouvernement pourra les faire cesser avant cette époque. 

(•) Projet de loi, n• 6. 
Rapport, n° 2-1 • 
Amendement, n° 24-. 


